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Distribution spéciale 

Comité de8 obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Office fédéral de l'énergie 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres; 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Chauffe-eau et accumulateurs d'eau chaude et de chaleur 
ayant une contenance de 30 & 2 000 litres, équipés d'une isolation thermique d'usine 
ou préfabriquée. 

5. Intitulé: Appendice 1 à l'arrêté pour une utilisation économe et rationnelle de 
l'énergie 

i. Teneur : 

Champ d'application (voir figure 6) 

Critères d'admission: 

1) Pertes de maintien en Wh par 24 heures: les installations et appareils 

mentionnés ci-dessus ne peuvent être mis en service que si leurs pertes de 
*£ maintien en Wh par 24 heures ne dépassent certaines valeurs. 

Capacité du Pertes de maintien _ . . . . Pertes de maintien 
réservoir maximales admissibles ,w!-!î!T^ maximales admissibles 
(litres) (Wh par 24 h.) liitres; (Wh p a r 2A h ) 

30 

100 
500 
900 

780 

1 250 
3 250 
4 200 

1 000 

1 200 
1 600 
2 000 

4 370 

4 610 
4 790 
4 900 

2) Indications obligatoires (fabricant et entreprise distributrice, 
désignation du modèle et estampille + IP, capacité nominale). 

Service de contrôle 
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7. Objectif et justification: Utilisation économe et rationnelle de l'énergie 

8. Documents pertinents: 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: printemps 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 7 janvier 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national i 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 


